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jours pour venir jusqu’ici ! », dit-elle. Depuis, Anna Dopira se
démène sans compter. En compagnie de Didier Mareau,
entrepreneur montbouchérois spécialisé dans la construc-
tion de maisons à ossature bois, elle se lance à corps perdu
dans l’aide humanitaire. A partir de 45 points de collecte
dans la Drôme dont ceux situés à Montboucher (plateforme
de Jean François Monchaud à la zone artisanale Fontgrave,
école primaire, Proxi, du Vent Dans Mes Cheveux et Mill’et
un prestige), le tandem réunit médicaments, vêtements, pro-
duits d’hygiène... 
4 camions de 38 tonnes dont 2 mis à disposition gracieuse-
ment par Frédéric Bagnol, président de la société Teliae, se
succèdent, remplis à ras bord, pour effectuer le trajet
Montboucher-Zamosc, ville polonaise en bordure de la fron-
tière ukrainienne. Un centre d’accueil de réfugiés en
Pologne et des villages ukrainiens bénéficient de ces dons.

UNE ASSOCIATION POUR COORDONNER LES ACTIONS

familles Montbouchéroises. « Dans notre esprit, il s’agit de
donner un coup de main à ces personnes désemparées,  pas
de les assister. Ce n’est d’ailleurs pas du tout ce qu’elles
souhaitent », explique Didier Mareau. Un coup de main ? Les
aider à récupérer des meubles pour s’installer dans un loge-
ment autonome, dénicher un travail... A ce titre, un judicieux
« job dating » organisé le 6 avril dernier à la salle des fêtes, 

en liaison étroite avec la municipalité, par ailleurs très
active (voir encadré ci-dessous) a permis de mettre en rela-
tion 6 entrepreneurs de la région et de nombreux réfugiés.
L’association « Une main pour demain » est à la recherche de
traducteurs qui permettraient de faciliter le dialogue. Anna
Dopira ne peut malheureusement pas se démultiplier à l’in-
fini même si son investissement est absolument remarqua-
ble. A l’évidence, la mobilisation montbouchéroise fait
chaud au cœur. Rien de tel que de voir les valeurs humaines
inscrites en lettres majuscules. Merci à tous !

La main tendue aux réfugiés ukrainiens
A l’issue d’une réunion
en mairie, le 1er avril

Didier Mareau 
et Anna Dopira

Montboucher s’est particulière-
ment distingué dans l’accueil des
réfugiés ukrainiens. Une solida-
rité exemplaire qui s’est expri-
mée de différentes manières.

Anna Dopira vit à Montboucher depuis
quelques mois. Avant la guerre, cette jeune
femme ukrainienne avait l’habitude de faire
des navettes entre Kiev et la France pour les
besoins de son travail. Jusqu’au jour où la
guerre éclate : « J’ai récupéré à Kiev mes
enfants et ma maman. Nous avons mis cinq 

La mairie en première ligne
« En faisant le choix d’accueillir à Montboucher une
dizaine de familles ukrainiennes, nous avons placé la
solidarité et l’humanité avant tout » affirme avec force
Bruno Almoric. 
Et la commune a déployé tout une panoplie d’interven-
tions pour soulager les maux des réfugiés : scolarisa-
tion de 10 enfants à l’école en accord avec les deux
directrices, délivrance par le CCAS de bons alimen-
taires entre 200 et 400 euros par mois et par famille à
retirer chez Proxi, réunions fréquentes en mairie pour
faire le point sur les besoins et attentes des familles,
investissement majeur d’Alexandra Simon, la secré-
taire générale de mairie, pour accompagner et orien-
ter, en lien avec Anna Dopira, les familles dans leurs
dossiers administratifs. « Je tiens à tirer un grand coup
de chapeau à Alexandra pour son engagement et
remercier aussi les Montbouchérois  pour leurs petits
et grands gestes , et particulièrement Bernard Hoenig,
président de l’ASEM et Marie-Thérèse Grenier de l’an-
cien collectif Syrie », conclut Bruno Almoric.

Cet élan de solida-
rité incite Anna
Dopira et Didier
Mareau à fonder
quasiment dans la
foulée l’association 
« Une main pour
demain ».10 familles
ukrainiennes sont
hébergées par des
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INVESTISSEMENTS  2022
2 847 038 euros

3 QUESTIONS À

Catherine VIALE
(Adjointe aux finances)

La flambée du coût des matières premières 
a-t-elle un impact sur les finances communales ?

« Oui la mairie de Montboucher est contrainte de
dépenser plus de 60 000 euros supplémentaires cette
année pour faire face à l’augmentation du coût de
l’énergie. Une somme qui aurait pu être beaucoup plus
lourde si nous n’avions pas eu antérieurement l’idée de
diversifier nos sources d’énergie : chaudière à bois
déchiquetté pour la mairie, pompe à chaleur reversible
pour la salle des fêtes. 
De fait, seule la chaudière à gaz de la MJC, vétuste et
consommatrice, pose vraiment un problème. Nous la
changerons dans les 6 mois à venir au profit d’un autre
mode d’énergie. C’est d’autant plus important que,
pour l’heure, l’Etat ne songe pas à soutenir les com-
munes en proie à ces augmentations conjoncturelles.
De plus, nous réfléchissons à étendre la plage horaire
de l’extinction nocturne des lumières. Des économies
peuvent encore être trouvées ». 

Retrouvons-nous toujours le même équilibre
budgétaire ?
« La commune maintient un ratio de désendettement
tout à fait honorable. Il a même encore légérement
baissé cette année en raison de l’emprunt contracté en
2019 et qui a été remboursé en 2021. 
Nous sommes plus que jamais dans une strate favora-
ble de capacité de remboursement qui nous autorise à
emprunter de nouveau (400 000 euros en 2022) et donc
de poursuivre notre dynamique d’investissements ».

La gestion de la cantine a changé. Cela modifie-
t-il quelque chose pour les familles ?

« Oui la commune gère désormais en direct les recettes
et les dépenses, en lieu et place du prestataire. Rien ne
change en revanche pour les familles. Elles continuent
de bénéficier de réductions sur les prix des repas selon
leur quotient familial. 4 tranches sont proposées qui
s’étalent de 1,08 euros à 3,60 euros le repas. 
C’est une volonté délibérée de la commune de pouvoir
offrir à tous les enfants un accès à la cantine selon les
moyens de chacun. Nous avons aussi simplifié et
modernisé la vente de tickets-repas, via une plate
forme spécifique. C’est beaucoup plus simple que de
devoir se rendre à des permanences. La gestion pour
les parents est plus facile et la permanence en mairie
a pu être réduite ».

Les investissements à retenir
Première phase du projet sur l'espace de l'Agora : démolition
de l'ancien bâtiment, aménagement d'un parking végétalisé.
Couverture de deux courts de tennis avec installation de pan-
neaux photovoltaïques.
Ultimes ajustements de la phase 2 du centre ancien : éclai-
rage extérieur du sol de l'église, pose d'une table d'orienta-
tion à l'est de l'église et rénovation de murets.
Pose de caméras de vidéo protection sur la zone artisanale de
Fontgrave. Nouveauté : acquisition de caméras nomades qui
se déplaceront selon les besoins pour lutter contre les incivi-
lités autour des containers de collecte des déchets.
Création d'un skate-park pour les jeunes, à proximité du City-
park.
Reprise de l'enrobé et des bas-côtés des chemins Creux, des
Barrutes et des Chênes.
Fin de la rénovation énergétique des bâtiments de l'école :
pose de nouvelles fenêtres et de portes-fenêtres. Pose d'une
VMC (ventilation mécanique contrôlée) permettant de renou-
veler et d'assainir l'air des locaux et de capteurs de CO2 dans
toutes les classes. Renouvellement de tables et chaises de la
classe de CP.
Remplacement des arbres avenue Général de Gaulle par d'au-
tres variétés mieux adaptées à la nature du sol.
Illuminations de Noël : équipements d'autres quartiers après
le centre-ville et la route départementale.

Agora (phase 1) 1 042 000 €   36,60 %
Equipements Tennis 730 000 €  31,80 %
Voirie 256 960 €  9,00 %
Ecole  204 498  €  7,20 %
Autres 438 394 €   15,40 %

Aménagements paysagers
et équipements propreté village 55 850 €  

Equipements mairie et MJC 57 305 €  

Finalisation phase 2 centre ancien 75 435 €  

Aménagement et entretien 
structures sportives 10 300  €  

Renouvellement matériel service
technique 15 633  €  

Divers 65 182 €  
Création skate park 60 000 €  

Equipements cantine 26 344 €   

Vidéo protection 72 345 €  

Taux communaux : 
des changements
Taxe d’habitation
Elle est suppri-
mée sauf pour
les résidences
secondaires dont
le taux est fixé à
7,69 %
Foncier bâti
Hausse de 3 %
du taux commu-
nal qui passe à
13,66 %. Ce taux
n’avait pas aug-
menté depuis
2013. Une déci-
sion qui s’ex-
plique par la
volonté de la
municipalité de
toujours mieux
équiper le village
en services.
Foncier non bâti
Le taux reste sta-
ble à 59,55 %
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Une initiative
bénéfique pour
la planète avec
l’installation
de compos-
teurs partagés
à l’angle des
rues St Martin
et des frères
Lumière (devant le
petit terrain de football)
à côté de l’école !
25 à 30 familles à qui des seaux
ont été remis par Montélimar
Agglomération participeront à
cette opération et pourront récu-
pérer leur compost d’ici 18 à 24
mois.
« A elles de bien faire vivre cette
expérience en déposant leurs bio-
déchets (épluchures, marc de
café, coquilles d’œufs, peaux
d’agrumes) » explique Joël Ribes,
conseiller municipal et guide réfé-

rent. Autant de
déchets n’al-

lant pas
saturer les
bacs d’or-
d u r e s
ménagères.

Cette opéra-
tion est le fruit

d’un partenariat
entre Montélimar

Agglomération, le Syndicat des
Portes de Provence, la commune
de Montboucher et l’association 
« Compost et Territoire ». 
Son inauguration a eu lieu le 8
avril dernier. Aux côtés de Bruno
Almoric, on notait notamment la
présence de deux élus de Monté-
limar Agglomération : Valérie
Arnavon, première vice-prési-
dente, et Yves Lévêque, vice-pré-
sident en charge des déchets.

« PAGE D’HISTOIRE » 
propose de revenir sur un
lieu,  un événement ou sur

une personnalité qui 
a marqué l’histoire de

notre commune. 

La longue lignée 
des seigneurs à

Montboucher    

Les spécialistes sont unanimes : le murier, face au Proxi, et le grand pin,
face à la mairie, ne sont pas sauvables. 
Face à ce constat sans appel, la municipalité devra malheureusement se
résoudre à les abattre : « Ces deux arbres, certes magnifiques, sont une
menace pour la sécurité des gens. Le murier se coupe en deux et les
racines du pin s’infiltrent dans la chaussée. Nous ne pouvons pas nous
permettre de prendre le moindre risque » assure Raymond d’Haillecourt,
adjoint à la mairie.

LA TRANSFORMATION DE L’EX AGORA

ELECTIONS LEGISLATIVES

Dossier retenu ! Lauréate du fonds friche attribué par
l’Etat, la commune de Montboucher peut désormais
se lancer dans du concret.
La première phase de la réhabilitation de la friche
Agora (14 000 m2) débutera en août prochain par les
travaux de démolition et de désiamantage de l’an-
cienne bâtisse, inoccupée depuis 8 ans. Une opéra-
tion suivie par la construction en fin d’année d’un par-
king qui sera relié par un escalier au parking de la
mairie, « permettant ainsi de parvenir dans le centre
du village en toute sécurité. A terme, ce nouveau par-
king végétalisé abritera dans sa forme définitive plus
de 150 places matérialisées » précise Frédéric
Bagnol, adjoint à la mairie.
Ce n’est bien sûr qu’un début. La réhabilitation por-
tera par la suite sur trois actions clefs : création d’une
salle multi-activités de 1000 m2, d’un bâtiment dédié
aux services techniques et d’un pôle économique.

Après la présidentielle, retour aux urnes pour les
élections législatives qui se dérouleront les 12 et 19
juin. Attention au changement d’horaires : de 8h à 18h
(et non pas jusqu’à 19h).

Du compost pour 25 à 30 familles 

Blason des
Ventadour

EN DIRECT DE LA MAIRIE
Site de la mairie :
www.montboucher-sur-jabron.fr
Page facebook :
www.facebook.com/montbouchersurjabron
Panneau Pocket :
app.panneaupocket.com

Parcourons un pan de l’histoire
montbouchéroise, d’un seigneur à
l’autre.  
« Aucun des seigneurs ne résidait sur
Montboucher. Ils séjournaient très peu
de temps chez le métayer ou le châte-
lain choisis par leurs soins et à qui ils
octroyaient des terres dont une grande
partie des revenus leur revenait. Les
habitants étaient aussi soumis aux
impôts seigneuriaux : impôts sur les
récoltes, droits de pâture, journées de
travail, utilisation du four banal et du
moulin » précise Yvon Bénétreau, prési-
dent du Groupe Recherches historiques
et Sauvegarde du patrimoine. 
Les premiers d’entre eux, à partir du
Xème siècle, se nommaient Lambert,
fils et héritier d’Hugues, seigneur de
Montélimar et de la Garde-Adhémar,
connu pour sa cruauté et parti pour la
première croisade à Jérusalem. 
Les plus importants des nombreux sei-
gneurs qui se sont succédés sur la com-
mune figurent parmi la famille
Mévouillon : « Beaucoup de documents
de l’époque font référence à l’attache-

ment des Mévouillon pour Montboucher.
Ils en parlaient beaucoup » relate Yvon
Bénétreau.
Autre puissance seigneuriale, les
Ventadour même s’il semble que le duc
de Ventadour ne se soit pas investi dans
le village eu égard à la multitude de ses
possessions et de ses fonctions.
Anecdote la plus marquante, l’eau de
source de Ventadour promue à son
époque après que Louis XIV l’ait goutée
en personne.
Les différents seigneurs qui ont acquis
Montboucher siècle après siècle : les
Lambert, les Geilon, les Adhémar, les
Mevouillon, les Odoard, les Ventadour,
les Bézanger, les de Vesc-Lalo, les de
Vesc de Combemont et les de Tulle.

L’inauguration des
composteurs
partagés, le 8 avril

Deux arbres mal en point
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Quand, à 16 ans, son premier appareil
photo lui est offert, Marielle Perrin ne
cache pas sa joie : « C’est un objet
fétiche qui ne m’a jamais quitté.
J’étais juste heureuse ». Il lui a fallu
pourtant quelques années pour qu’elle
embrasse une carrière dans ce domaine.
Bac commercial en poche, elle travaille dans
différents petits commerces au Teil (Ardèche)
avant de s’occuper de ses deux filles. Les galas de danse
de l’une d’elle lui donnent l’occasion de prendre d’innombra-
bles clichés.
En 2013, c’est le déclic : Marielle Perrin est embauchée dans
un magasin de photographie à Montélimar. Elle y restera
jusqu’en 2019 : « Ma passion se concrétisait par cet emploi »
estime-t’elle.
Puis, à Montboucher, le transfert du cabinet de comptabilité
lui offre une opportunité : le local du 55 rue des lumières (face
à l’école) se libère. Marielle Perrin la saisit malgré le contexte
Covid : « Mon envie d’avoir un lieu pour transmettre mon incli-
naison de la photo aux gens, de leur donner des conseils a été
plus fort que tout ». Banco, donc. Et elle ne regrette rien !
Ouvert depuis décembre 2020, Mae Photo trouve petit à petit
sa clientèle. Il est vrai que son champ d’action est vaste. Des
photos d’identité aux reproductions et restaurations de photos
anciennes en passant par des portraits, des tirages (du
médaillon jusqu’à 60 cm de large), du développement de films
argentiques ou de la vente de cadres ou d’albums... « Et par

ailleurs, je suis de plus en plus sollicitée
pour des reportages photos à l’occasion
de mariages, de galas de danse, de
photos de classe ou dans des maisons

de retraite » se félicite Marielle Perrin.
A propos des portraits qu’elle prend,

Marielle Perrin s’attache à dialoguer avec
ses clients, à être à l’écoute « pour, dit-elle,

effacer l’image qu’ils jugent parfois négative de
leur représentation photographique. Souvent, ils ne s’ai-

ment pas en photo, c’est donc à moi de tenter de les détacher
de leurs impressions ». En revanche, Marielle Perrin est oppo-
sée à toute retouche technologique du visage et affirme sans
ambages que « modifier pour embellir, ce n’est pas mon truc ».
Marielle Perrin invite cependant ses clients à imprimer leurs
photos : « C’est le meilleur moyen de conserver et de trans-
mettre des souvenirs. Les enfants adorent consulter des
albums, ce sont des tranches de vie qui circulent », précise-
t-elle. Et puis un téléphone est si vite perdu ... et les photos
avec »
Jours et heures d’ouverture de Mae photo :
- Lundi de 15h à 19h
- Mardi de 8h30 à 12h 30
- Mercredi et vendredi de 8h30 à 12h30 et de 15h à 19h
- Samedi de 8h30 à 12h30
Contact : 06 70 65 10 14

d’entrepreneur

Portrait
Le vingt-et-unième volet de
cette rubrique est consacré 
à Marielle Perrin qui tient le
magasin de photo « Mae

Photo » depuis le 7 
décembre 2020.

r endez -vous  

Les
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Dimanche 22 mai : Exposition photos à la
M.J.C organisée par Concept Vision.
Vendredi 24 juin et samedi 25 juin : fête
votive avec concert, repas-spectacle, feux
d’artifice, organisée par le Comité des
fêtes au théâtre de verdure.
Samedi 2 juillet : fête de la M.J.C à la salle
des fêtes.
Vendredi 15 juillet : ensemble vocal Delta-
Coline Sereau à 21h à l’église.
Vendredi 22 juillet : « Une semaine pas 
plus » par la compagnie Trac’N’Art à 21h au
théâtre de verdure proposée par la mairie.
Dimanche 31 juillet : « Comme il vous plaira
M.Sheakspeare » par la compagnie
Mirandole à 21h au théâtre de verdure pro-
posée par la mairie.
Samedi 20 août : Commémoration des jour-
nées tragiques à 10h place des Résistants.
Vendredi 2 septembre : forum des associa-
tions à partir de 16h à la MJC organisée
par la mairie puis à 19h accueil des nou-
veaux habitants. 
Vendredi 16, samedi 17 et dimanche 18
septembre : salon véhicules loisirs aven-
ture aux Echaumes chez M Froment.
Samedi 17 septembre  : « World Clean Up
Day (rdv au théâtre de verdure à 10h). Rdv
le même jour avec notre village jumeau de
Ronchis.

Le tennis club vers de nouvelles perspectives
Les trois courts existants passeront du béton poreux à la résine conférant une 
pratique plus souple et confortable. Deux d’entre eux seront couverts permettant de
jouer par tous les temps. Le tennis club voit le futur en rose à la rentrée 2022 grâce
au soutien de la municipalité : « Nous avons la chance d’avoir des élus très à
l’écoute. Je tiens vraiment à les remercier d’autant que ces nouveaux équipements
(*) vont avoir une influence notable sur notre nombre de licenciés » affirme
Sébastien Boutin, président du Tennis Club de Montboucher. Au nombre de 110
actuellement, le président espère doubler cet effectif au sein d’un club dynamique
dont le point d’orgue se situe au début du printemps avec l’organisation de son tour-
noi open : « Une centaine de joueurs, principalement de Drome-Ardèche, s’y affron-
tent » précise Sébastien Boutin. 
Par ailleurs les adultes hommes et femmes du tennis club participent à deux cham-
pionnats, à l’automne et au printemps dans lesquels se distingue Hugo Barbe, classé
15/1 et numéro 1 du club et Mia Esteve, classée 15/2 alors qu’un championnat
enfants est organisé à l’automne. L’école de tennis pour les plus de 5 ans, placée
sous la houlette d’Arnaud Marque, poursuit son excellent travail.
Cerise sur le gâteau, le tennis club de Montchoucher entreprend chaque année une
sortie en bus à Monte-Carlo à l’occasion du Master 1000 : « C’est l’occasion d’ap-
procher de près les Djokovic, Monfils etc.. Et de voir du tennis de très haut niveau »
se félicite Sébastien Boutin. A noter enfin que les enfants des écoles pourront
s’adonner avec les nouveaux équipements à la petite balle jaune à travers des cré-
neaux réservés.
(*) Coût de 730 000 euros H.T dont des subventions de la Région, du Département et de la Fédération Française de Tennis.
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